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14 ÊUUCATION ET CONSTITUTION
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création, au siè'ge du gouvernemfnt, d'unveau dëpartwnent du «ervite civil, celui
bureau d'Education. (')

En préBence de <e nn>uvement, le To
catholique du conseil de l'Instruction publde la province de (Québec, composé, <'!mm
«ait, des archevêques et de« évoques de la
vince et d'un égal nombre de laïques haut
cé« dam la «ociétë civile, crut opportun tprimer son opinion en cette importante
t^re. A sa réunion de mai 1899, il adopt
1 unanimité de ses membres, la proposition
vante que fit l'honora-ble juge LangeJier,
puyé, par Monseigneur I^flamme, ancien
teur de l'Université Laval:

^^

"Que ce Comité, après avoir ppi« comm
cation, Il la demande du Surintendant,
inémoire que le comité exécutif de l'assô
tion d Education du Dominion dés i-e préi
ter au premier ministre du Canada, pour

«d^^h, 7- ^^ "^^^^'^^ *^'"" dépaïtem
^^

a Educatmn sous le contrôle du pouvoir U
1 al, est d avi« que la création d'un tel dér

"Salle?"'''
"'"^' "' -'^«titutionnelli

Ck^tte résolution ne renfermait certes
cune ambiguïté, et on ne pouvait se mépren,sur

1 opinion si clairement exprimée de

Î^L^ ^"''. ^^''^ "^*^^ province, représentetr^ grande majorité de la population.

.i«-rî"* ^".P"™'*^ protestant du conseil,d(m dire qu'il ne se prononça point sur la qi

Partisan résolu d'un bureau central d'Edu
(1) '/oir Appendice A.


